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PROCES-VERBAL 
 

BUREAU DU CONSEIL FEDERAL 
 

I. INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 
Contrôle anti-dopage  
 
Le Président informe le Bureau du contrôle anti-dopage inopiné effectué par l’Agence 
française de lutte contre le dopage lors d’un regroupement d’arbitres de Ligue 1 le 25 mars à 
Marcoussis. 
 
Nomination des arbitres pour la finale de la Coupe de la Ligue 
 
Le Bureau valide les désignations suivantes proposées par la Direction Nationale de 
l’Arbitrage : 

 
- Arbitre     : Fredy FAUTREL 
- Assistants  : Cyril GRINGORE, Eric GUERIN 
- 4ème officiel  : Antony GAUTIER 
- Représentant DNA  : Alain LEAUTE 
 
 
Signature de partenariat entre les Ligues de Guyane et de Bourgogne 
 
Le Bureau prend acte de la signature de cette convention prévue le 10 avril 2009. 

 
Réunion du : 

à : 

 
Jeudi 9 avril 2009 

15h 00 

 
Présidence :  

 
M. Jean-Pierre ESCALETTES 

  
Présents :  

 
MM. Fernand DUCHAUSSOY, Jacques LEGER, Christian 
TEINTURIER,  Henri MONTEIL, Bernard DESUMER, 

 

 

Excusés :  

 

Assistent à la réunion : 

 

 
 MM.  Frédéric THIRIEZ,   Noël LE GRAET,  Gervais MARTEL,   

 

MM.  Jacques LAMBERT, Jean-Pierre HUGUES, Jean-Louis 
VALENTIN,  Jean LAPEYRE, 

 

  

  



 

II  INFORMATIONS INTERNATIONALES  
 

• F.I.F.A. 

 

Programme des arbitres féminins et séminaire pour arbitres assistantes (Algarve 2009) 
 
Le Bureau prend acte. 
 
 
Séminaire pour arbitres candidats à la Coupe du Monde (Prétoria 2009) 
 
Le Bureau prend acte. 
 
 

• U.E.F.A. 

 
Tirage au sort du Championnat d’Europe des 17 ans en Allemagne 
 
Le Bureau prend acte des résultats de tirage : la sélection française sera opposée à l’Espagne,  
à l’Italie et à la Suisse, dans un groupe de haut-niveau. La compétition se déroulera du 4 au  
18 mai. Elle est qualificative pour le Championnat du Monde des 17 ans qui aura lieu au Nigéria  
du 25 octobre au 15 novembre 2009. 

 

III QUESTIONS D’ACTUALITE 
 
Demande d’extension aux autres fédérations présentée par Le District de la Côte d’Azur, des 
sanctions infligées aux joueurs Vani CABRAL VARELA et Mohamed Lyes ZAIDI 
 
Le Bureau, 
Pris connaissance de la demande formulée par le District de la Côte d’Azur concernant une 
extension à toutes les fédérations des suspensions infligées à l’encontre de MM. Vani CABRAL 
VARELA et Mohamed Lyes ZAIDI, joueurs du Stade de Vallauris (catégorie 18 ans), 
 
Considérant que : 
- M. CABRAL VARELA a été suspendu pour une durée de 10 ans, à compter du 9 mars 2009 
pour s’être rendu coupable, de façon répétée, de brutalités et de coups vis-à-vis des joueurs de 
l’OL SUQUETAN CANNES CROISETTE ; cette sanction tenant compte des circonstances 
aggravantes constituées par la volonté réitérée de son auteur de porter des coups à l’aide d’une 
arme par destination (extincteur) puis via une arme (bombe lacrymogène), 
 
- M.ZAIDI a été suspendu pour une durée de 5 ans, à compter du 9 mars 2009, pour s’être 
rendu coupable de brutalités et de coups vis-à-vis des joueurs de l’OL SUQUETAN CANNES 
CROISETTE, avec la circonstance aggravante que ceux-ci ont été portés, notamment, au 
moyen d’une arme (bombe lacrymogène), 
 
Décide, en raison de l’extrême gravité de ces faits, de transmettre au CNOSF une demande en 
vue de l’extension de ces suspensions à l’ensemble des fédérations. 
 
 

IV QUESTIONS DIVERSES 
 
Convention CCPAAF 
 
Le Président informe le Bureau des échanges qu’il a eus avec Michel TRONSON, Président du 
Collège des Présidents de Ligue, et Bernard HERBERT, Président du Collège des Présidents 
de District, au sujet de l’évolution de la convention collective des personnels administratifs et 
assimilés du football. 



 

 
 
Réunion FIFA sur les gazons synthétiques 
 
Le Bureau désigne MM. Jean-Michel BERLY (FFF) et Xavier DANIEL (LFP) pour représenter le 
football français à la réunion organisée le 26 mai par la FIFA, sur l’utilisation des gazons 
synthétiques pour toutes les catégories de terrains. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        Le Directeur Général 
        Jacques LAMBERT 

 
             
 


